LISTE DES DOCUMENTS A FOURNIR en tant que négociant vinificateur
Avant  LA RECOLTE
· Aux douanes -  DECLARATION D’enrichissement
puis
chaque Fin de mois  septembre – octobre -  novembre remplir la 
Liasses des achats : =  compte de production  moûts( hl ) et raisins( kgs)+ (Et tenir les bons d’enlèvement pour nous (ils ne sont pas à donner en douane mais seulement pour nous aider en livre des entrées)
Attention 
En novembre il faut faire
 	 Aux douanes :
· 1 -  Declaration de fin de travaux de vinification  = doc 1
· 2  -  declaration récapitulative mensuelle avec entrées et sorties  (qui sont le reflet de la declaration de récolte) = doc 2
· 
· au service de la viticulture –
·  l’imprimé SV 12  (sachant qu’on peut le faire sur internet jusqu’au 12 janvier  sinon sur papier a poster avant le 15 décembre = doc 3
· 
· Au bivb  EN LIGNE
·  Liste de contrôle formulaire bivb achats vendanges négociant = doc 4 
· Sachant que ce document est transmis a la CAVB ( donc  il faut impérativement valider  la case adéquate dans le formulaire bivb)
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